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Fonction publique territoriale
Un sujet majeur : la formation

Si la communauté urbaine de Strasbourg emploie 
6.2% de travailleurs handicapés, 70% d’entre eux 
ont aujourd’hui plus de 40 ans. Nous travaillons 
donc à mettre en place une nouvelle politique 
d’embauche et de formation vers les personnes 
handicapées pour conserver ce taux et dans la  
mesure du possible l’augmenter. 

Michel Koebel, communauté urbaine de Strasbourg 

Préparer l’avenir

Anticiper et former

La ville de Rennes ayant une longue tradition  
d’accueil des personnes handicapées, la  
convention avec le FIPHFP a été l’occasion de 
formaliser nos actions. La priorité est donnée au 
maintien dans l’emploi mais la formation est  
indispensable pour accueillir des personnes en 
reconversion. Un système de tutorat a donc été mis 
en place, avec des personnes formées à cet  
accompagnement, qui perçoivent un complément 
de rémunération pour l’investissement  
supplémentaire que représente cet engagement.

Samuel Dubois, Ville de Rennes

Le soutien des tuteurs

La démographie va ouvrir de nombreux emplois 
dans l’avenir, notamment dans les collectivités 
locales. Nous nous efforçons d’anticiper la gestion 
des ressources humaines en soulevant la question 
de la formation des personnes handicapées. 

Jean-Paul Boré, vice-président,  
Conseil régional de Languedoc-Roussillon
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Fonction publique hospitalière

Nous avons un excellent exemple d’action réussie 
avec le recrutement d’une vingtaine de masseurs 
kinésithérapeutes mal voyants.65% de nos effectifs 
étant du personnel soignant, notre problématique 
est plutôt celle du maintien dans l’emploi. Nous 
avons donc mis en place dans chaque établissement 
des commissions de veille médico-sociale compo-
sées de médecins, de DRH et d’assistantes sociales 
afin de détecter le plus tôt possible les situations 
de personnes avec des problèmes d’aptitude au 
poste.

Sophie Granger, Hospices civils de Lyon 

Prévenir et réagir

Accompagner dans le deuil des  
anciennes fonctions

Quelles sont les conséquences à ne pas dire le han-
dicap ? C’est se mettre soi-même en difficulté vis-à-
vis de ses collègues. Se déclarer ou, en tout cas se 
faire connaître, présente un double avantage : pour 
l’employeur, il peut mettre en place des actions 
correctrices ; et pour la personne elle-même car 
elle est reconnue avec ses problèmes ou sa problé-
matique. 

Hervé Léon, CHU de Limoges

Faire connaître sa situation
Depuis 6 ans, nous sommes confrontés à la  
problématique de réinsertion des personnes ayant 
développé une maladie invalidante.10 postes sont 
concernés. A l’apparition de la maladie, nous  
cherchons des solutions au cas par cas a posteriori, 
mais nous ne sommes pas encore assez dans la 
prévention. 

Martine Bourgeade, CHU de Blaye 

Prendre les devants

Nous avons créé un groupe au sein de notre établis-
sement permettant de prendre en charge toutes les 
personnes qui, suite à une maladie ou un accident 
de la vie, sont confrontés à une inaptitude à cer-
taines fonctions. J’insiste sur l’accompagnement 
lors de la reconversion, qui impose le deuil des 
anciennes fonctions. 

Mounir El Harradi, CHU de Nancy
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